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3560m /h

FC2600PAP

3560m /h

802W
(240~1550)

8.0A 9.0A

1380W 1550W

3560m /h

FC3500PAP

3560m /h

3500W
(1000~3810)

1049W
(290~1730)
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1500W 1730W
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Conforme également aux directives européennes suivantes :
COMMISSION REGULATION (UE) No 206/2012

COMMISSION DELEGATED REGULATION (UE) No 626/2011
Directive LVD 2014/35/UE

Conforme également aux normes européennes, aux normes nationales et aux
prescriptions techniques suivantes

Responsable du dossier technique : Michel Krebs
Cugnaux, 01/01/2024

Philippe MARIE / PDG

Numéro de série : 20240120367-20240120566/ 20240120567-20240120766

BUILDER SAS
32 rue Aristide Bergès - Z.I. du Casque - 31270 Cugnaux - France

Déclare que la machine désignée ci-dessous :
CLIMATISEUR

FCW2600PAP, FCW3500PAP

EN 60335-2-40: 2003 +A11+A12+A1+A2+A13
EN60335-1-2012+A11+A13+A1+A14+A2+A15

EN 62233: 2008
EN 61000-3-3: 2013+A1: 2019+A2: 2021

EN IEC55014-1: 2021
EN IEC55014-2: 2021

EN IEC 61000-3-2: 2019+A1:2021
EN 301 489-1 V2.2.3; EN301 489-17 V3.2.4
EN 300 328 V2.2.2; EN IEC62311: 2020
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Directive ROHS (UE)2015/863 modifiant 2011/65/UE

Directive CEM 2014/30/UE
Directive RED 2014/53/UE



40



41



EXCLUSIONS DE GARANTIE
LA GARANTIE NE COUVRE PAS :
• La mise en route et les réglages du produit.

• Les dommages consécutifs à une usure normale du produit.

• Les dommages consécutifs à une utilisation non conforme du produit.

• Les dommages résultants d’un montage ou d’une mise en route non conforme au manueld’utilisation.

• Les pannes liées à la carburation au-delà de 90 jours et à l’encrassement descarburateurs.

• Les actes d’entretiens périodiques et standards.

• Les actes de modification et de démontage qui annulent directement lagarantie.

• Les produits dont le marquage original d’authentification (marque, numéro de série) ont été dégradés,

altérés ou retirés.

• Le remplacement des consommables.

• L’utilisation des pièces qui ne sont pas d’origine.

• La casse des pièces consécutive à des chocs ou projections.

• Les pannes des accessoires.

• Les défauts et leurs conséquences liés à toute cause extérieure.

• La perte d’éléments et la perte due à un vissage insuffisant.

• Les éléments de coupe et tout dommage lié au desserrage des pièces.

• Une surcharge ou surchauffe.

• Une mauvaise qualité de l’alimentation : tension défectueuse, erreur de voltage, etc.

• Les dommages consécutifs à la privation de jouissance du produit pendant le temps nécessaire aux

réparations et plus généralement les frais d’immobilisation du produit.

• Les frais de contre-expertise établis par un tiers suite à un devis par une station de réparation SWAP- Europe

• L’utilisation d’un produit qui présenterait un défaut ou une casse constaté(e) et qui n’aurait pas fait l’objet d’un

signalement immédiat et/ou d’une réparation auprès des services deSWAP-Europe.

• Les détériorations liées aux transports et au stockage*.
• Les lanceurs au-delà de 90 jours.

• Huile, essence, graisse.

• Les dommages liés à l’utilisation de carburants ou lubrifiants non conformes.

*Conformément à la législation du transport les détériorations liées aux transports doivent être déclarées aux
transporteurs dans les 48 heuresmaximum après constat par lettre recommandée avec accusé de réception.

Ce document est un complément de votre notice, liste non exhaustive.

Attention : toute commande doit être vérifiée en présence du livreur. En cas de refus de celui-ci vous devez
simplement refuser la livraison et notifier votre refus.

Rappel : les réserves n’excluent pas la notification par courrier recommandé A/R dans les 72h.

Information :

Lesappareils thermiquesdoivent être hivernésà chaque saison (service disponible sur le site SWAP-Europe) Les

batteries doivent être chargées avant d’être stockées.
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